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Élections municipales 2026 : Mobilisons-nous dès 
le premier tour !
Chères habitantes, chers habitants, 

Nous vous informons que, pour les prochaines élections municipales, 
deux listes seront en compétition dans notre commune.

Dans cette configuration, il est très probable qu’un seul tour soit 
nécessaire pour désigner l’équipe municipale.

Cela signifie que le résultat final pourrait être décidé dès le premier 
tour.

Votre vote au premier tour est donc déterminant.

Chaque voix comptera pour choisir l’avenir de notre commune. 

Les électeurs sont convoqués le 15 mars en vue de procéder à 
l’élection des conseillers municipaux.

Voter est un droit, c’est un acte citoyen qui permet de choisir ses 
représentants à l’occasion d’un scrutin.

Si vous êtes dans l’impossibilité de venir voter, vous pouvez donner 
procuration à une personne de confiance qui votera en votre nom.

Cette personne doit être inscrite sur une liste électorale, même d’une 
autre commune, par contre le mandataire (personne qui détient votre 
procuration) devra voter dans le bureau où vous êtes inscrit.

Une seule procuration pour le mandataire.

Ne pas attendre le dernier moment pour faire établir votre procuration, 
il faut tenir compte du délai d’acheminement et de traitement. En cas 
de demande tardive, si votre procuration n’a pas été reçue et n’a 
donc pas pu être enregistrée par la mairie, le mandataire ne pourra 
pas voter en votre nom.

Pour donner procuration, vous avez besoin de votre numéro national 
d’électeur et de celui de la personne qui votera à votre place. Ce 
numéro figure sur la carte électorale ou est consultable sur le site 
Service-Public.fr rubrique «Vérifier votre inscription électorale et votre 
bureau de vote».

Les demandes de vote par procuration peuvent être établies au moyen 
d’un formulaire CERFA ou de la téléprocédure MaProcuration. Toutes 
les informations relatives aux différentes procédures sont disponibles 
sur le site Service-Public.fr rubrique «vote par procuration».
Attention, hormis pour la procédure entièrement dématérialisée (cf. 
infra), le demandeur sera dans l’obligation de se rendre auprès de 
l’une des autorités habilitées ci-dessous afin d’attester de son identité :
- tribunal judiciaire de la résidence du demandeur ou de son lieu de 
travail ;
- commissariats de police ou brigades de gendarmerie ;
- lieux accueillant du public habilités à recueillir les demandes de vote 
par procuration dont la liste est fixée par l’arrêté préfectoral du 16 
décembre 2025.

Si vous êtes détenteur d’une identité numérique certifiée France 
Identité, vous pouvez réaliser votre procuration 100 % en ligne.
Il suffit d’effectuer une demande de procuration sur Maprocuration et 
faire valider votre identité via l’application France Identité, sans avoir 
à vous déplacer.

Élections Municipales le 15 mars 2026

Garage de Taissy - JPS Automobiles
Après 30 années à votre service à Taissy et 47 ans de métier, il est 
temps pour moi de prendre une retraite, je pense bien méritée.

Je vous annonce l’arrêt de mon activité fin mars 2026.

J’en profite pour remercier ma clientèle pour sa confiance toutes ces 
années.

Monsieur SCHOENY Jean-Paul



17 Gendarmerie Nationale, 18 Pompiers 

Rendez - vous sur le site 3237.fr  
ou composez le 32 37.

En cas d’urgence composez le 15  
pour obtenir un régulateur du SAMU.

MÉDECIN / DENTISTE 
DE GARDE

NUMÉROS D’URGENCE

PHARMACIE DE GARDE

- MATIN : 9 h - 12 h ( du lundi au vendredi ).
- APRÈS - MIDI : 16 h 30 - 18 h 30 ( lundi, mardi et vendredi ).
Tel : 03 26 82 39 27    Fax : 03 26 97 82 98

- MATIN : 9h - 11h45 ( du lundi au vendredi )  10h - 12h 
( samedi ). 
- APRÈS - MIDI : 16 h 30 - 18 h 30 ( lundi et vendredi ).
Tel : 03 26 04 41 87

SECRÉTARIAT
DE MAIRIE 

AGENCE POSTALE
COMMUNALE  

Horaires des Messes
Les prochaines messes auront lieu :
- vendredi 6 mars 2026, à 9h00, à l’église 
de Taissy (messe).
- dimanche 8 mars 2026, à 10h30, à 
l’église de Taissy (3ème Dimanche de 
Carême).
- vendredi 13 mars 2026, à 9h00, à 
l’église de Cormontreuil (messe).
- samedi 14 mars 2026, à 18h00, à 
l’église de Cormontreuil (4ème Dimanche de 
Carême).

Agenda
Super Loto organisé par le 
Comité des Fêtes de Taissy-
Saint-Léonard
Samedi 7 mars 2026, dès 18h30, 
salle d’Animation de Taissy. 

Conseil Municipal
Mardi 10 mars 2026, à 18h30 dans 
la salle du Conseil Municipal.

Élections Municipales
Dimanche 15 mars 2026, de 08h00 
à 18h00, dans la salle du Conseil 
Municipal.
Thé Dansant
Dimanche 22 mars 2026 de 14h30 
à 19h30, au Centre de Conférences et 
d’Animation de Taissy.

Conférence d’Astronomie
Mercredi 8 avril 2026, à 19h00 dans 
la salle du Conseil Municipal.

Matchs de Handball
Samedi 7 mars 2026 (Salle des Sports, 
Esplanade Colbert) salle 1   
 - 16h00 : -11F : Taissy > Bazancourt

Dimanche 8 mars 2026 (Salle des Sports, 
Esplanade Colbert) salle 1   
 - 14h00 : -17F : Taissy > Nancy

Inscriptions école maternelle «Les P’tits Taissotins» pour l’année 
2026/2027
Jusqu’au 28 avril 2026, vous pourrez faire l’inscription de votre enfant né en 2023 (ou 
les nouveaux taissotins nés en 2022 et 2021) pour la rentrée en maternelle de septembre 
prochain.
Les documents à compléter et les informations nécessaires sont consultables sur https://taissy.fr/
vivre/jeunesse-et-scolaire/inscription-ecole-maternelle-elementaire/
Les demandes de dérogation feront l’objet d’une étude ultérieure.

Objet trouvé
Une paire de lunettes a été trouvée et a été 
rapportée à la Mairie.

Championnat de Basket
Samedi 7 mars 2026 (Salle des Sports, 
Esplanade Colbert) salle 2  

 - 20h30 : Pré Régionale Masculine 
               Taissy > Witry-les-Reims

Distribution de compost 
Comme chaque année, le Grand Reims organise 
sa traditionnelle distribution de compost :
Comme l’année dernière, l’édition 2026 
se tiendra à la Microville 112, Route de 
Neufchâtel, 51220 COURCY, le samedi 28 
mars de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h00.
La distribution est ouverte à tous les habitants du 
Grand Reims. 
Ils pourront également obtenir du mulch, très utile 
pour pailler les potagers ou les massifs (dans la 
limite des stocks disponibles).
Bon à savoir :
Le Grand Reims accompagne les habitants du 
territoire pour réaliser leur propre compost et ainsi 
contribuer à la réduction des déchets.

Obtenir un composteur gratuit :
• En suivant un atelier gratuit d’initiation au compostage. D’une durée de 3h00, celui-ci vous 
apportera les bases nécessaires pour réaliser un bon compost.
• En suivant la formation en ligne.
À la fin de l’atelier ou de la formation en ligne, un composteur vous sera remis gratuitement pour 
vous permettre de vous lancer.
Acheter un composteur :
Des composteurs individuels sont également proposés à la vente, de 15 € à 27 € en fonction 
du modèle.


